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23/03/2026

tenue sous la présidence de Madame HAMON, assisté(e)

de Madame BERGERAT et Madame BARRE, Conseillères

En présence de Madame PAKULA, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2409271 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître MARSEILLE Héloise (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du préfet du Nord refusant la délivrance d'un titre de séjour.

02) DOSSIER N° 2505852 Madame Sophie BERGERATRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître MARSEILLE Héloise (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 4 février 2025 du préfet du Nord refusant la délivrance d'un titre de séjour avec obliagation de quitter le territoire
français dans un délai de trente jours.

04) DOSSIER N° 2500213 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître ZAIRI Zouheir

Défendeur

Nom des parties

Madame X 

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 13 décembre 2024 du préfet du Nord portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le territoire
français dans le délai de trente jours et fixant le pays de destination

Arrêté le 23/03/2026

Le président du tribunal


